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Déjà deux recours contre
les décrets « gouvernance »

WALLONIE Le Parti populaire et un dirigeant public vont en justice
II> En mars dernier, le parlement
wallon votait sa «tornade
éthique }).
II> Le Parti populaire s'estime
lésé, et attaque le texte.
II> Tout comme un directeur
public liégeois.

calc, porté par la ministre Valérie De Bue
(MR), ({cause un préjudice àsaformation
politique et constitue une attaque contre la
démocratie ».
Dans le collimateur du PP, une mesure

particulière: le fait que les « petits partis"
n'auraient plus droit qu'à un siège d'obser-
vateur, sans droit de vote, au sein des inter-
communales. Avant cette réforme, un par-
ti qui avait au moins un élu au parlement
waUon et un conseiller communal pouvait
obtenir un siège dans les intercommu-
nales dont la commune est actionnaire. Et
ce, même si la dé de répartition (dite clé
D'Hondt) ne leur octroyait pas de siège au
sein de l'intercommunale. On parlait d'un
« administrateur surnuméraire ». C'est ce
qui a permis au PP d'envoyer Bruno Ber-

rendorf au conseil d'administration de
l'intercommunale Publifin, par exemple.
Mais le nouveau décret chanl\e la donne.

Désormais, les « petits partis », à qui la fa-
mellse clé D'Hondt n'octroie pas de siège,
ne pourront plus siéger en tant qu'admi-
nistrateurs, mais seulement en tant que
simples observateurs. «Ces obsen'ateurs
conBervent lmlr droit de consultation des
documents, peuvent toujours participer
aux réunions et l'e.~tentsoumis au,t' mêmes
obligations depl'ésence et de confidentiali-
té que les autres, mais ils ne bén~ficient
plus du droit de vote, et ne pe1l'oent plus
être rémunérés avec un jeton de présence.
Alors que la charge de travail est la
même », reprend M. Modrikamen. Il Yvoit
une « atteinte flagrante au principe
constitutionnel de l'égalité », et une
« consolidation de la mainmise des partis
traditionnel.~ sur les intercommunales
wallonnes ». D'où son recours.

C'était écrit dans les astres: les dé-
crets « gouvemance », votés en
mars dernier au parlement wallon,

allaient continuer à faire parler d'eux.
Cette profonde réforme des règles de
transparence/gouvernance au sein des so-
ciétés publiques a fait des mécontents. Ré-
duction du nombre d'administrateurs
dans les conseils d'administration, plafon-
nement des salaires des top managers,
création de nouvelles incompatibilités
pour limiter le risque de conflits d'intérêts,
renforcement du contrôle de la tutelle ... Il
y a de quoi tacher pas mal de monde dans
cc texte.
Mais les attaques viennent d'oit on ne les

attendait pas forcément. Aucune inter~
communale mécontente (Publifin, par
exemple) n'a, à notre connaissance, intro-
duit un recours contre les décrets. Les so-
ciétés d'investissement ou les aéroports,
qui ont fait savoir que certains articles du
décret ne leur plaisaient guère, ne se sont
pas encore manifestés auprès de Iajustice.
Les grands patrons dont le salaire a été ro-
gné non plus.
Pourtant, delL\': recours ont été intro-

duits devant la Cour constitutionnelle, a
appris Le Soir. Un premier par la Fonda-
tion populaire, la structure juridique du
Parti populaire (PP). I:antre par le diree- Un cumul ccà Iii MOreilU»
teur d'une société publique liégeoise. Dans un tout autre registre, on apprend
Liiperte du droit de vote qu'un certain Frédéric Sevrin a attaqué le
~ommenço~s 'par le p~i d.~droite, ex- même décret wallon devant la même Cour

treme. Son presH]ent, Mlschacl Modnka- tI't t' Il M' l '.. cons u lonne e. aiS pas e meme ar-
m~n, ~lme que le decret « g?UVerna~lce» tiele. M. Sevrin, directeur d'U rbeo (la Ré-
qrn reforme le code de la democratie 10- gie communale autonome immobilière de

la commune de Herstal) conteste l'article
7, ou l'article « Stéphane Moreau ».Cet ar-
ticle interdit en effet aux directeurs d'in-
tercommunale (filiales comprises), régie
communale, CPAS, ou société de logement
de cumuler ce poste avec une place au sein
du collège communal. En gros: il n'est
donc plus possible d'être échevin ou
bourgmestre si l'on dirige en parallèle un
organe public communal ou provincial. Ce
qui rendrait aujourd'hui impossible le cu-
mul bourl\ffiestre d'Ans/patron de Nethys
qui a été reproché à Stéphane Moreau (il a
quitté le mayorat depuis).
Reste que les motivations de M. Sevrin

pour attaquer cet article ne sautent pas
am:: yem::. Car J'homme ne siégeait pas
dans un collège communal. Contacté ce
mercredi, il n'a pas souhaité « commenter,
à ce stade, le recours pendant devant la
Courconstitutiollllelle ».•

XAVIER COUNASSE

SALAIRES DE 245.000 EUROS

Trois dérogations
Parmi les mesures phares des dé-
crets « gouvernance » : le plafonne-
ment des rémunérations à 245.000
euros (à indexer) pour les dirigeants
du public. Pour les sociétés à action-
nariat communal. aucune dérogation
à ce plafond n'était possible.
En revanche, pour les sociétés régio-
nales, le décret prévoyait des déroga-
tions au cas par cas. En introduisant
une demande auprès du gouverne-
ment wallon. Depuis l'entrée en vi-
gueur du décret. au moins trois CEO
ont obtenu le droit de dépasser ledit
plafond. Il s'agit de Bernard Delvaux,
patron de la Sonaca, d'Yves Caprara,
CEO du groupe Prayon, et de Philippe
Claessens, le big boss de la FN Hers-
tal. L'aéroport de Charleroi avait
également introduit une demande de
dérogation, qui lui a été refusée.

X.c.
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